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1 RÉPONSES AUX QUESTIONS  

Cette section présente les réponses de 3Ci énergie éolienne aux questions de la 
commission du bureau d’audiences publiques sur l’environnement soumises le 22 
septembre 2009. 
 
Afin de faciliter la compréhension de cette section, les questions reliés au milieu sonore 
du projet ont été retranscrits intégralement (QC, en gras) et chacune d'elles est suivie 
de la réponse correspondante (RQC). 
 
 

QC-1 Pour les six points de mesure sonore, veuillez fournir le niveau de bruit initial, 
le niveau évalué du parc sans facteur correction et le niveau de bruit ambiant 
résultant de la combinaison du bruit initial et de celui du parc. Pour ces 
informations, faire la distinction entre les niveaux de jour et de nuit  

 
RQC-1 Pour les six points de mesure sonore, l’étude d’impact sur l’environnement fournit les 

niveaux de bruit initial mesurés (cf. tableau 8.104 page 414 et figure 8.23) et les 
niveaux évalués du parc sans facteur de correction (cf. tableau 8.107 page 425). Ces 
niveaux sont donnés distinctement pour les périodes de jour et de nuit.  

 
 Selon les modalités de la Note d’instruction 98-01 du MDDEP, les niveaux évalués 

du parc doivent être utilisés pour statuer sur la conformité des niveaux de bruit 
générés par les éoliennes. 

 
 Pour l’évaluation de l’impact sur le climat sonore, ce sont les niveaux acoustiques 

jour-nuit Ldn de long terme qui doivent être utilisés, tel que recommandé pour les 
milieux où, habituellement, la population dort durant la période de nuit (par ex. les 
résidences). Ces niveaux acoustiques jour-nuit Ldn sont donnés au tableau 8.108. 

 
 La qualification de l’intensité de l’impact est réalisée avec deux approches : 
 

o Approche relative : changement dans le pourcentage de la population fortement 
perturbée par le bruit apporté par le projet.  

 
� La norme internationale ISO 1996-1:2003 définit la relation de dose-effet 

qui est utilisée pour évaluer la réponse de la collectivité à la gêne causée 
le bruit. 

 
o Approche absolue : niveaux sonores cibles.  

 
 L’annexe J du rapport d’étude d’impact décrit explicitement la méthode d’évaluation 

de l’intensité de l’impact. 
 
 Cette méthode permet de définir l’impact du projet sur le climat sonore de manière 

objective et à partir de données scientifiques reconnues quant à la réponse de la 
collectivité à la gêne causée le bruit. Ainsi, on ne peut évaluer l’impact du projet sur 
le climat sonore en ne faisant que comparer les niveaux de bruit initiaux mesurés, 
aux niveaux de bruit ambiant projetés. La seule différence entre ces deux niveaux ne 
peut être représentative d’une évaluation objective de l’impact sur le climat sonore. 
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 À titre indicatif, les niveaux de bruit initial et les niveaux de bruit ambiant projeté 
(LAeq 12h) diurnes et nocturnes sont présentés au tableau ci-dessous. 

 

Point de mesure Niveau de bruit LAeq 12h (réf. 2x10 -5 Pa) 

N° Description 

Période de la 
journée (1) 

Bruit initial Bruit du parc Bruit ambiant (2) 

Jour 43 40 45 
1 691, 1er rang 

Nuit 33 40 41 

Jour 43 40 45 
2 424, route 267 

Nuit 37 40 42 

Jour 42 36 43 
3 560, chemin Magwood 

Nuit 31 36 37 

Jour 49 34 49 
4 1330, route 269 

Nuit 47 34 47 

Jour 55 29 55 
5 

intersection 
Ouellet/boulevard des Bois 
Francs Nuit 52 29 52 

Jour 40 (3) 36 41 
6 

chalet isolé, extrémité nord 
de la zone d’étude 

Nuit -- (4) 36 -- 

Note : (1) La période de jour s’étend de 7 h à 19 h et celle de nuit de 19 h à 7 h. 
 (2) Le bruit ambiant correspond à la somme logarithmique du bruit initial et du bruit projeté du parc 
 (3) Période d’échantillonnage de 3 h (courte durée) 
 (4) Non déterminé 
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QC-2 Veuillez compléter le DA27 (Dénombrement des récepteurs par tranche de 
niv eau d’exposition au bruit – habitation seulement) en ajoutant le nombre de 
récepteur et le % de récepteur correspondant à la situation initiale et à la 
situation projetée (combinaison de la situation initiale et du bruit émis par les 
éoliennes). 

 
RQC-2 Les 455 points récepteurs considérés (habitation seulement) sont répartis dans les 

tableaux suivants selon leurs niveaux de bruit initial et de bruit ambiant projeté, de 
jour et de nuit. 

 

Jour Nuit 
Niveaux du bruit initial 

représentatif du récepteur Nombre de 
récepteur % de récepteur Nombre de 

récepteur % de récepteur 

30 dBA et moins 0 0 0 0 

Entre 30 et 35 dBA 0 0 149 (1) 33 

Entre 35 et 40 dBA 0 0 175 (2) 38 

Plus de 40 dBA 455 (1),(2),(3) 100 131 (3) 29 

TOTAL 455 100 455 100 

Note :  (1) Niveau de bruit initial (LAeq 12h) minimum mesuré en milieu rural isolé (points 1 et 3) 
 (2) Niveau de bruit initial (LAeq 12h) minimum mesuré aux abords des routes 267 et 269 (points 2 et 4) 
 (3) Niveau de bruit initial (LAeq 12h) minimum mesuré dans le milieu urbain de Thetford Mines (points 5) 

 

Jour Nuit 
Niveaux de bruit projeté aux 

récepteurs (1) 
Nombre de 
récepteur % de récepteur Nombre de 

récepteur % de récepteur 

30 dBA et moins 0 0 0 0 

Entre 30 et 35 dBA 0 0 78 17 

Entre 35 et 40 dBA 0 0 234 51 

Plus de 40 dBA 455 100 143 31 

TOTAL 455 100 455 100 

Note :  (1) Les niveaux de bruit initial diurnes et nocturnes mesurés (LAeq 12h) ont été ajoutés aux niveaux de 
bruit projeté du parc calculés 
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QC-3 Un suivi du climat sonore serait-t-il réalisé en continu ? Comment la gestion 
quo tidienne du parc permettrait-elle d’intervenir rapidement et d’interrompre le 
fonctionnement des éoliennes notamment en cas de dépassements des 
critères de la note 98-01 ? 

 
RQC-3 Le suivi du climat sonore sera réalisé en continu sur une période de 24 h, de façon à 

être représentatif du climat sonore durant les périodes de jour et de nuit. Le suivi 
acoustique sera réalisé, dans la mesure du possible, sous des conditions de vent 
portant et avec des vitesses de vent variables, incluant celles où les émissions 
sonores des éoliennes sont à leur maximum.  

 
 Advenant la mise en évidence d’un dépassement du critère de bruit lors du suivi des 

émissions sonores, des mesures d’atténuation seront élaborées et implantées afin de 
se conformer au critère de bruit du MDDEP. Pour ce faire, une des mesures 
d’atténuation envisageables consiste à intégrer une équation de restriction dans le 
système de contrôle des éoliennes responsables du dépassement. Cela permet 
d’ajuster, à distance et sans intervention humaine sur le terrain, la vitesse de rotation 
des éoliennes en question, pour ainsi réduire les émissions sonores. 

 
 

QC-4 Dans la section sur le suivi il est mentionné que : « L’évaluation du LCeq et 
l’analyse en bandes de 1/3 octave pour évaluer l’impact des sons de basses 
fréquences doivent être réalisées » (PR3.1, p. 453). 
- À quelle fréquence serait effectué ce suivi ? 
- Est-ce qu’un suivi des infrasons serait réalisé ? 

 
RQC-4 Le suivi des émissions sonores sera réalisé au cours de la première année 

d’exploitation du parc. Par la suite, le suivi sera réitéré les 5e, 10e et 15e années 
d’exploitation du parc. 

 
 Les infrasons ne feront pas l’objet d’un suivi. La communauté scientifique est unanime 

pour affirmer que les infrasons ne constituent pas une problématique pour les 
populations vivant à proximité de parcs éoliens. 

 
 

QC-5 Fournir les suivis d’exploitation des deux parcs éoliens de Murdochville. 
Ind iquer si les résultats de ces suivis ont mis en lumière des problèmes 
particuliers concernant les aspects qui ont fait l’objet de suivi. 

 
RQC-5 Nous ne pouvons donner suite à cette demande. Ces projets appartiennent à Énergie 

Éolienne du Mont Copper inc. et Énergie Éolienne du Mont Miller s.e.c. Ce sont ces 
entités qui peuvent autoriser ou non leurs publications. 
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QC-6 Préciser le nombre d’éolienne en fonction de chaque unité de paysage et de 

leur résistance.  
 

La section 4.4.3.2.3.2 du Schéma d’aménagement et de développement de la 
MRC des Appalaches (L’Amiante) dresse une liste de zones visuellement 
sensibles dont la qualité des paysages périphériques doit être assurée (DB7.1). 
Est-ce que le projet affecterait certaines de ces zones ? 

 
 

RQC-6 On compte 73 éoliennes dans les unités de paysage à caractère forestier (UPF) et 5 
éoliennes situés à l'intérieur des unités de paysages à caractère agricole (UPA).  La 
résistance pour les UPF est évaluée à  moyenne alors que la résistance pour les 
UPA est évaluée à forte. 
 
La MRC des Appalaches liste quatorze zones visuellement sensibles qui sont 
essentiellement des zones en bordure de lacs.  Plusieurs d’entre elles se trouvent à 
l’extérieur de la zone d’étude, donc très éloignées du parc éolien.  Le lac Bécancour, 
situé dans la municipalité de Thetford-Partie Sud et à plus de 9 kilomètres de la zone 
d’étude, est le plus près du parc éolien. 
 
Les abords des lacs sont boisés et la topographie est formée de monts et collines.  
De plus, la superficie des plans d’eau à proximité est limitée, ce qui ne permet pas 
d’avoir des avant-plans suffisamment  dégagés pour avoir une possibilité d’accès 
visuel sur les éoliennes. 
 
Donc, en raison de la distance, de la topographie, de la végétation et de la relative 
exiguïté des plans d’eau, le projet du parc éolien n’affectera pas les zones sensibles 
formulées à la section 4.4.3.2.3.2 du Schéma d’aménagement  de la MRC des 
Appalaches. 

 
 
QC-7 Est-ce qu'une entente de partenariat a été convenue avec les municipalités ?  
 

- Si oui, veuillez déposer cette entente .  
 

Il n’y a pas d’entente de partenariat à cette date. 
 

- Si non, indiquer où en sont les démarches pour la signature de cette entente ? 
Une entente de principe verbale existe et la négociation de la 
convention de Société va être amorcée incessamment après les 
élections municipales. 
 

- Selon les transcriptions de la séance de la soirée du 10 septembre, les 
municipalités auraient un doit de regard sur la gestion du parc (DT5, p. 12). 
Veuillez préciser de quelle façon les municipalités seraient impliquées dans la 
gestion du parc. 
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Droits de vote : 
 

Certaines décisions importantes concernant le Projet ne pourront être 
prises sans l'accord d'une ou plusieurs des Villes. Ces décisions 
pourraient inclure : 
• l'abandon du Projet; 
• la résiliation volontaire du contrat d'approvisionnement en 
électricité avec Hydro-Québec; 
• une reconfiguration majeure du Projet; et 
• le plan d'urgence du Projet. 
 

Droit de participation : 
 
Les Villes auront un droit d'investir financièrement dans le Projet ou (i.e. 
après la fin du contrat d'approvisionnement en électricité avec Hydro-
Québec) jusqu'à concurrence d'un pourcentage à être convenu entre 
les parties. 
 

- Veuillez préciser le rôle et le fonctionnement exact de la société en 
commandite. 

 
Structure juridique :  
  

Les Villes seront commanditaires d'une société en commandite formée en 
vertu des lois du Québec sous le nom de « Développement Des Moulins s.e.c. 
» (la « Société de participation »). 
 

• 3Ci inc. et/ou une de ses filiales (« 3Ci ») sera le seul commandité 
de la Société de participation et en sera un commanditaire. 

• Les Villes détiendront 50% des parts de la Société de participation 
(la répartition entre les Villes doit être convenues entre elles) et 3Ci 
détiendra l'autre 50%. 

• Les activités de la Société de participation seront limitées à la 
promotion du Projet et à la détention de parts de catégorie B d'une 
société en commandite formée en vertu des lois du Québec sous le 
nom « Énergie éolienne Des Moulins s.e.c. » (la « Société de projet 
») qui elle détiendra et exploitera le Projet. 

 
- Si possible, déposer les résolutions des trois municipalités concernant le 

partenariat.  
Voir documents joint (protocole rep 7.pdf). 
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Le 30 mai 2007

Monsieur Robert Vincent, ing , président
3ei mc
1400. Marie-Victorin, bureau 21a
Saint-Bruno (Québec) Jsv 689

Objet: Projet d'éoliennes dans la région de Thetford Mines

Monsieur,

Depuis environ 6 mois noustravamons conjomtement à mettre en place
les conditions favorables à la réalisation d'un projet d'implantation
d'éoliennes dans la région de Thetford Mines.

Nous avons apprécié la façon dont cette démarche s'est déroulée en
pnorisantla transparence dans l'approche el l'information à la population
et aux intervenante concernés.

Nous souhaitons poursuivre !es discussions afin d'établir, de façon
précise, les retombées financières pour les nunccames concernées par
le projet. De plus, nous désirons en connaître davantage sur le partenariat
d'affaires possibe que vous avez SOulevé à quelques occasions

Nous sccnaüons pouvoir vous rencontrer dans les prochaines semaines
afin de discuter, de façon plus précise, de ces éléments et éviter de devoir
précipiter les discussions dans le contexte n'un échéancier qui
s'amenuisera rapidement.



M. Robert vrncem ,- Le 30 mai 2007

Nous vous remercions de votre collaboration et nous vous rappelons notre
intérêt il poursuivre ce dossier dans la même approche qu'il a été initié,

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de 110$ sentimentsles meilleurs.

ed~
Luc Berthold
Maire de Thetford Mines

~Ç)Jd'-4uu4
Jrlsette Vaillancourt

M'ill:~l~:'l]hde Colerame

Ghislain Hamel
Maire de Saint-Jean·de·Brébeuf

/~</.r:
.-? --<,,-0:;:;;

. Marquis Benard
Maire de Kinnear's. Mins

YFlad



VI'I .11.1 U 1 J.1 J'I U.1 -t.1,U J,J;} /\Ivtl VILL.I:: Dt:: 'J' MJNr.:S 19JUU~/U\\~

CANADA
Province deQuébec
Ville de Thetford Mines

EXT!l..ilinÊSPR.OcES-VÊIÛlAUX nuCbNSEILMuN:!CIi'AL

Aune séance ordjriairedu/cohs~i1deJaVmedeThetfOrd Mines,itehueàl'hôlêlde ville le 4' joufde
sept~mbre~eux!J1iUésept, présidÔ13parl~ mairé, Luc Berthold, e'àlaq~elle ilssi.taientlesl:ûnseillers
Clément 8o~dteaU, RenaudLegendte, .GhyslainClièhe; Luc Champagne, Louis'PhilippeChampagne,
Marco Tanguay,etPaul-André Marchand.

[LARESOLUT10N:N02007.334TMAETE.4.DOl'1:ÊE: J

. .

AITENDTJ/9tJE3C1 iac.,personnemon3l~jêga1cinentCOnStituée ayantU1\eplaca d'affaires
au 1400, Marie-Yictorin, bureau 21 Oà$aint.13!'UUo(Québec),se propose decoDSàUire,
d'exploin"etd'adminislrerd.uxprojel.l d'éoliennes, soit Ieprojet éolien DesMoUlills
devant-être:,c,o~it:~~e!):'têtri~'~es,desmunicipaJitésde-Kinnear)sMil Is, Saînt~Jean~e~

Bréboeufet Tbetford MiliesetleprojeWesCollines devant.êtreconstruit sur le.territoires
desmunicipalitês de Sllinl,Joseph'de"Coleraine et de laVille de ThetfordMines;

..
ATTENDUQ1.JE 3el inc.Pio~oseàle Villcun accordde partenariatet uneparticipation
ôaIls:une":Sociéteen commandite peurJ'appui et le soutien de chacun des projets
d'éoliennés;

Ati'ENDUQUE3Cliilc.a SOUl!ÛS unprcïccoled'enterrtedèpartenariat,lequelestdéposé
err _Olte illaprésèntèrésoluticn, et qu'uneconvention de Société devra, ultérieurement,
être approuvéé.par.Ia.Vllle.

Parcônséque?l, il est proposéparleconseiller, monsieur LOl.lÎs"Philippe '. Charitpilgne,
appuy~par leconseiller,monsieur.Paul.A1IdréMarc!llttld,etrésolud'accepterI~ protocoles
d'entenledepartel'ariatpo~J~ projets éoliens DesCoUines etDesMoulin. el d'autoriser
leromre;monsÎ'eur:Luc,Befthold, etle greffier.monsieur Réjean Martin, à signerpour etau
nom de la Ville, les deux.protccoles.

AOOPrÉE

Je. soussigné.Ré~anMartin, greffi~rd~la~lIedeThatlOrrlMineS' certifie par lespresehtlls. que
j'extrnil ci-dessusesfune cepie conforme à l'original.

DONNÉÂTHETFORDMINES.ce 5ijour~e septembre 2007.

~.
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PROVlNCE:[)ËâùÈBEC '.' ". . .
MUNlêlPALITÉSAiNT;""EAN;.DE~B'REBeUp .

Adopté

. .

Sean~rijullère·.·du.·cÔYlsêilde.Ja:.rrilJhicipaljté ..·Sa'nt..Jêàn-<Je--arébeuf.œnUê.• ,e·.·4•.. Septèmbre
200?"à 19h:30 hèüres;èJa SaH&mi.Jnic;jp~Je, seus JaJ)résidèncedeMonsieur ··IEi .maire
Ghislain Hâmél.

Sontprèsents>. ' .. .'. . '. . '. .-'. ' .. .' .' '., . .
Mess1e~rilescorîsemers~hislarnèharnpa9ne, GuYMerêtèr,ChtlstJanOostle,Raymond
Dempsey,et· Madamelaconseillèœ·.G1sèleCarrler.Martel;·formantJequohJm,

.MêlnsleurJeconseiUer,GervaliliCOtéestabsent.

M;1dârrtecaroljneGagnédirëcfdcegé~éraleets~ëiétah~e~tr'ésoiîèrea$slstaàlaréüll;on,

AlfENOÜQl1E3tLII'I~. ,pers6nrië rllorale ·léQaJerTlentcoTlstiti.tée .. ayantunè'plaee
d'affêJiresau.14ÔO,iMarie-Viclorin, ...bureau.210à .... SaiMt...8r:uno(Québec).'s·e '.' pr6p~e;de .
eons;truirl!;'exploit,r:etàdmjnjstrer·un'Projet.,d'éolienn~, •. so;t:'e··.projèfeolien .. DesA?opll,!~·.
devantêtta.~nstrultsut.le$têrrltoire$··des ·Munlclpalfté$de···.Kinnear'~··.Millsl·· ·Sâint"Jean;.de~

Brébelif etThetford Mines

ATTE:NDUiaUE3cr ·lne.propose .,. a. laMunidpaHté.Unaceord, .de..parteneriat'.··et •. ~"e
p~J1tieipatioi1darisune Sociétéèncemmaitdite peur raPPuÎ et le soutien' de cepr6Jet
d'é6lïennes;

Al.·.1ENDU·.·QUEJCllnc;à:soumisun.·.·prOtOcoled~ententedèipârtenariat,lequélest.depOsé·
enannexeala présehterésolutiorij et qu'une convention de Société devra; ultérieurement,
êtréapproiJvée par la MuniCiPalité;

nestproposé par M. Christian OoStié et résoJuàl'unanirruledêsconSeiIJe's'd'accepterle .:
'prot~çQle d~ententedé ..partenar'iiat.pourleprojetéolien fjesMoutinsetd'àutoriser,
Monsieur JeMaite,GhlsJEiln·Ha7"fiêl, -. etla directriteSénéràte;' Madamé caroline Gagnê. ~

". ·.:.:-:SjQ~erpour et'BunortldelaMunicipaliié;·leprotOcole.

~,JIJ~'de l'Ëglisel ~aint'J~~n~dc~arObel.lf(Q~ébêc)G6G~l • Téléplîcne : (418)463-7774 1 TEilécopiaur : (418) 453~2339
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. ...lkIrêèl~delcîdi~'f1ôice,9éfté..ale
120,l'iJe .dis'ÉgHsë$,KinnéGr'SMilIs(Ql1ébec:)GON lKO

réL:(41El)424~3à7i • TéJée, :.(4ié)'4Z~~015

~tc1l,1pr(lcès-verbal

Ou
cop~d~~6so1ut.0Q

À.1nseision ordi"<ljrëduê6nSeil·d~]IlMImic;ip~Îité~~Kimiear'sMills.
Teouele<5 ~eptewb~e:20()1et ~.IllIJJ,\elleétaientFésen[sso!lhooneur

LenWreM>~Béihrd;et les c:ot:lll~eJ;5sui",,..i:lts :

PROjET BOLlEN DE5MOUL1NS

. ATTENDU QUE ~CIInc:.,pouonnemQ~el':galerilèntcÔ~~titUécay~tun~phç~d'afb.itcs
au 1400, Marie-Vicro.dn, bULUU 210·. il· Sa.int~Brwio(Québec:),5l!:.pi:oposedeconstrUire;
exploita etadm1llStt~~p!oletd' êolieanes, soit leprojeréolienDes:M0rilinsdet'lUl.tétl"e
construit sur les territoires des Municipaliœs de .Kinn(':ar's Mills, Siint~Jean-de-"Brébeufl!.t

Thetford Mines

ATTENDU QuE 3Cr Inc, proposee àlaMUliicipalimiin~ëcod de pàrtel1atÎ!at ettme'
p:mid~rion .thc!; -. une SaciétêCIl eomraanditc pour l'jl.ppuietle soutien de d:projet
d'éoliennes; .

ATT~U'QUHJCI Inc.a soumisun. p.totocoled'~terite~e#enariat,lt:qûclestdéposé
en llMexeàl~pX'és~te resolution,ct '1u~lltu:i::ohve.nriondeSodétêdevr:ii,ulréJ:ieurement, être
·llpprouVée·ptfi·.laMUnicipalité;

EN é01'1SEQUENCSi IL EST .RÉSOLU. i 1'=û'ririiitê·desc6bilèill=d'a.CCèptet le
pi:otoc01ërl'~t#~t.·depnt~~tù't:pQ\TI: ..lePrt>;ct.éoUcriJ)CB.M(jwm6.et:d~aUtQd5el: •.~ons.i=
le Mairc.:,MiLI'l:Il.ÎliBédard,c:t lascaét:l.Î3"tr6Sorii!:re, MQQameNlUlçy Richw;d, à signGI:p0W: ct
a.unom.de>k1'JUilicipiilité,·lc·protoeale.

..«~~
Nilnc:yRitwd
Dttectl:ie:eg&î~nal.c/secrérilie~trê5orière




